
















































     

 

 

DECISION n° 2022/023 

ACQUISITION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE 

 

ATELIERS NUMÉRIQUES 

Le Président de la communauté de communes MONT-LOZERE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1, L.5211-2, L.2122-22 et 

L. 2122-23, 
 

Vu la délibération n° 20200929-070 du conseil communautaire en date du 29 septembre 2020 au terme de 

laquelle le conseil communautaire a délégué au Président, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui 

permettant de régler les affaires énumérées dans la délibération de délégation de pouvoir, 
 

Vu la délibération n° 20220218-002 du conseil communautaire en date du 18 février 2022 portant 

modification des délégations de pouvoirs consenties au Président, 
 

Vu le budget principal de la communauté de communes Mont-Lozère, 
 

Vu l’arrêté NUM-364-2022-48-004 du Préfet de Région accordant à la CC Mont-Lozère une subvention d’un 

montant prévisionnel de 3 793,00 € pour l’achat de matériel informatique reconditionné pour les actions 

d’inclusion numérique du conseiller numérique France Services, 
 

Considérant l’intérêt d’acquérir des ordinateurs et des tablettes pour permettre au conseiller numérique 

d’organiser des ateliers de formation sur ces outils, 
 

Vu les propositions financières des entreprises Arfang Informatique (Villefort), Infortech (Bourg-Argental), 

ITP Technologie (Toulouse) et Infotuto (Goux-les-Usiers), 
 

Considérant que l’offre d’Arfang Informatique pour les ordinateurs et l’offre d’ITP Technologie pour les 

tablettes sont les mieux-disantes, 

 

DECIDE 
 

Article 1 : La proposition de prix d’Arfang Informatique pour 6 ordinateurs portables et 4 ordinateurs fixes est 

retenue pour un montant de 3 369,00 € HT. 

 

Article 2 : La proposition de prix d’ITP Technologie pour 6 tablettes est retenue pour un montant de 

1 768,60 € HT. 

 

Article 3 : La présente décision sera applicable dès qu’elle aura acquis son caractère exécutoire. Elle sera 

communiquée au conseil communautaire lors de la prochaine séance sous forme d'un donner acte. Un extrait 

en est affiché sur le site internet de la communauté de communes. 

 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet de la Lozère. 

 

 

          Fait à Mont-Lozère et Goulet, le 10 novembre 2022 

Le Président, 

Jean de Lescure 

 

Certifié exécutoire 

compte tenu de la transmission 

en préfecture le …………………, de la publication le ……………… 10/11/2022 10/11/2022



     

 

 

DECISION n° 2022/024 

 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 

Portant virement de crédit du chapitre 022 et 020 (dépenses imprévues) vers les autres 

chapitres de la section de fonctionnement et d’investissement 

Le Président de la communauté de communes MONT-LOZERE 

 
Vu, le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment, ses articles L 2322-1 et L 2322-2 ;  

Vu, la délibération n°20220408-020 du 8 avril 2022 portant vote du Budget primitif 2022 ; 

Considérant que, sur le fondement de l’article L 2322-2 du CGCT, le Président peut « employer le crédit pour 

dépenses imprévues […] pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n'est inscrite au 

budget » ;  

Considérant qu’il y a lieu d’employer les crédits pour dépenses imprévues inscrits au budget primitif 2022 

(budget principal) à hauteur 24 000 euros afin de faire face à des dépenses exceptionnelles ; 

 

 
 Article 1 - Est autorisé le virement de 12 000 euros du chapitre des dépenses imprévues de la section de 

fonctionnement (chapitre 022) vers :  

- le chapitre 012 « charges de personnel » pour 12 000 euros, pour permettre de faire face à des dépenses liées 

à l’augmentation des charges et des salaires. 
 

- Est autorisé le virement de 12 000 euros du chapitre des dépenses imprévues de la section 

d’investissement (chapitre 020) vers :  

- compte 2113 - opération 105 « Sentier du Mas de l’Air » pour 12 000 euros, pour permettre de faire face à 

des dépenses liées à des travaux imprévus. 
 

Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14, les mandats afférents aux 

dépenses imprévues seront imputés sur les natures et fonctions correspondant auxdites dépenses, auxquels sera 

jointe la présente décision budgétaire portant virement de crédits.  

 

Article 2 - Conformément à l’article L 2322-2 du CGCT, il sera rendu compte de l’emploi de ce crédit de 

dépenses imprévues à la première réunion du Conseil communautaire qui suit l'ordonnancement de chaque 

dépense. 
 

Article 3 : La présente décision sera applicable dès qu’elle aura acquis son caractère exécutoire. Elle sera 

communiquée au conseil communautaire lors de la prochaine séance sous forme d'un donner acte. Un extrait 

en est affiché sur le site internet de la communauté de communes. 

 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet de la Lozère. 

 

 

          Fait à Mont-Lozère et Goulet, le 21 novembre 2022 

Le Président, 

Jean de Lescure 

 

Certifié exécutoire 

compte tenu de la transmission 

en préfecture le …………………, de la publication le ……………… 21/11/2022 21/11/2022



     

 

 

DECISION n° 2022/025 

 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 

Portant virement de crédit du chapitre 020 (dépenses imprévues) vers les autres chapitres de la 

section d’investissement 

Le Président de la communauté de communes MONT-LOZERE 

 
Vu, le code général des collectivités territoriales (CGCT) et, notamment, ses articles L 2322-1 et L 2322-2 ;  

Vu, la délibération n°20220408-020 du 8 avril 2022 portant vote du Budget primitif 2022 ; 

Considérant que, sur le fondement de l’article L 2322-2 du CGCT, le Président peut « employer le crédit pour 

dépenses imprévues […] pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n'est inscrite au 

budget » ;  

Considérant qu’il y a lieu d’employer les crédits pour dépenses imprévues inscrits au budget primitif 2022 

(budget principal) à hauteur 19 190 euros afin de faire face à des dépenses exceptionnelles ; 

 

 
 Article 1 - Est autorisé le virement de 19 190 euros du chapitre des dépenses imprévues de la section 

d’investissement (chapitre 020) vers :  

- compte 2183 - opération 100 « Matériel Informatique » pour 500 euros,  

- compte 2313 - opération 111 « Aménagement étang de la Bastide » pour 100 euros, 

- compte 2031 – opération 120 « Résidence thermale Bagnols les Bains » pour 18 590 euros, 

pour permettre de faire face à des dépenses liées à des travaux imprévus et afin de régulariser des opérations 

comptabilisés par la commune Mont Lozère et Goulet et basculées à la Communauté de Communes Mont 

Lozère. 
 

Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14, les mandats afférents aux 

dépenses imprévues seront imputés sur les natures et fonctions correspondant auxdites dépenses, auxquels sera 

jointe la présente décision budgétaire portant virement de crédits.  

 

Article 2 - Conformément à l’article L 2322-2 du CGCT, il sera rendu compte de l’emploi de ce crédit de 

dépenses imprévues à la première réunion du Conseil communautaire qui suit l'ordonnancement de chaque 

dépense. 
 

Article 3 : La présente décision sera applicable dès qu’elle aura acquis son caractère exécutoire. Elle sera 

communiquée au conseil communautaire lors de la prochaine séance sous forme d'un donner acte. Un extrait 

en est affiché sur le site internet de la communauté de communes. 

 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet de la Lozère. 

 

 

          Fait à Mont-Lozère et Goulet, le 6 décembre 2022 

Le Président, 

Jean de Lescure 

 

Certifié exécutoire 

compte tenu de la transmission 

en préfecture le …………………, de la publication le ……………… 08/12/2022 08/12/2022


